
MAIRIE 
DE 

BESANcON 

Etaient presents : 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 19 juin 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2025, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Mme Elise AEBISCHER (A compter de la question n° 4), M. Hasni ALEM (jusqu'a la question 
n° 11 incluse), M. Guillaume BAILLY (jusqu'a la question n° 68 incluse), Mme Anne 
BENEDETTO, M. Kevin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, 
M. Francois BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET (jusqu'a la question n° 68 incluse), 
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, Mme Julie 
CHETTOUH (5 compter de la question n° 4 et jusqu'a la question n° 5 incluse), M. Sebastien 
COUDRY (a compter de la question n° 6), M. Laurent CROIZIER (jusqu'5 la question re 68 
incluse), M. Benoit CYPRIANI (a compter de la question re' 4), M. Cyril DEVESA, Mme Marie 
ETEVENARD. M. Ludovic FAGAUT (jusqu'5 la question re 11 incluse), Mme Lorine 
GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la question n° 11 et 5 compter 
de la question n° 13 incluse), M. Olivier GRIMAITRE (5 compter de la question n° 4), 
Mme Valerie HALLER (a compter de la question n° 4), M. Damien HUGUET (a compter de la 
question n° 6), M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question 
re' 68 incluse), M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN, Mme Carine MICHEL (5 compter de 
la question n° 12), Mme Laurence MULOT (5 compter de la question n° 6 et jusqu'5 la question 
n° 68 incluse), M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Francoise PRESSE, 
Mme Karima ROCHDI (a compter de la question n° 6), M. Nathan SOURISSEAU. M. Gilles 
SPICHER, M. Andre TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN (jusqu'a la question 
n° 15 incluse), Mme Christine VVERTHE (jusqu'a la question n° 68 incluse) 

Secretaire: Mme Pascale BILLEREY 

Etaient absents M. Hasni ALEM (5 compter de la question n° 12), Mme Froderique BAEHR, Mme Fabienne 
BRAUCHLI, M. Guillaume BAILLY (5 compter de la question n° 69), Mme Nathalie BOUVET (a 
compter de la question n° 69), M. Laurent CROIZIER (a compter de la question n° 69), 
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Ludovic FAGAUT (5 compter de la question n°12), Mme Sadia 
GHARET, M. Olivier GRIMAITRE (jusqu'a la question n° 3 incluse), M. Pierre-Charles HENRY, 
Mme Marie LAMBERT, M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (5 compter de la 
question re 69), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Therese MICHEL, M. Said MECHAI, 
Mme Laurence MULOT (jusqu'5 la question re' 5 incluse et a compter de la question re' 69), 
M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, Mme Claude VARET, Mme Christine VVERTHE 
(5 compter de la question n° 69), Mme Marie ZEHAF 

Procurations de vote: Mme Elise AEBISCHER 5 M. Kevin BERTAGNOLI (jusqu'5 la question n° 3 incluse), 
Mme Froderique BAEHR 5 Mme Pascale BILLEREY, Mme Fabienne BRAUCHLI 5 M. Nathan 
SOURISSEAU, Mme Julie CHETTOUH 5 M. Yannick POUJET (jusqu'a la question n° 3 incluse 
et a compter de la question n° 6), M. Sebastien COUDRY 5 M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la 
question n° 5 incluse), M. Benoit CYPRIANI a Mme Lorine GAGLIOLO (jusqu'a la question re 3 
incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT a Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n° 68 
incluse), Mme Sadia GHARET 5 M. Christophe LIME, M. Abdel GHEZALI a M. Sebastien 
COUDRY (pour la question n° 12), Mme Valerie HALLER 5 Mme Annaick CHAUVET (jusqu'5 la 
question n° 3 incluse). M. Pierre-Charles HENRY a Mme Christine WERTHE (jusqu'a la 
question n° 68 incluse), M. Damien HUGUET a Mme Claudine CAULET (jusqu'a la question 
n° 5 incluse), Mme Marie LAMBERT 5 M. Ludovic FAGAUT (jusqu'a la question n° 11 incluse), 
M. Aurelien LAROPPE 5 M. Francois BOUSSO, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR a Mme Anne 
VIGNOT, M. Said MECHAI 5 M. Guillaume BAILLY (jusqu'a la question n° 68 incluse), 
Mme Carine MICHEL a M. Nicolas BODIN (jusqu'a la question n° 11 incluse), Mme Marie-
Therese MICHEL 5 M. Anthony POULIN, Mme Karima ROCHDI a Mme Agnes MARTIN 
(jusqu'a la question re 5 incluse), M. Jean-Hugues ROUX 5 M. Gilles SPICHER, Mme Juliette 
SORLIN a Mme Sylvie WANLIN (jusqu'5 la question n° 15 incluse) et a M. Sebastien COUDRY 
(a compter de la question n° 16), Mme Claude VARET a Mme Laurence MULOT(a compter de 
la question n° 6 et jusqu'a la question n° 68 incluse), Mme Sylvie WANLIN 5 M. Abdel GHEZALI 
(a compter de la question n° 16), Mme Marie ZEHAF a M. Andre TERZO 

OBJET: 34 - Fetes de Noel : Location, pose et depose de motifs lumineux pour les illuminations de 
Noel - Autorisation de signature du marche public 
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34 
Fetes de Noel : Location, pose et depose de motifs lumineux pour les 

illuminations de Noel - Autorisation de signature du marche public 

Rapporteur: Mme Anne VIGNOT, Maire 

Date Avis 
Commission n°1 05/06/2025 Favorable unanime 

Résumé:  
Le present rapport a pour objet d'autoriser la signature de l'accord-cadre relatif a la location, pose et 
depose de motifs pour les illuminations de fin d'annee.  

A l'occasion des fetes de fin d'annee, des illuminations sont installees sur la Ville. 
La location, la pose et la depose des motifs lumineux sont confiees a un prestataire exterieur, sous 
forme dun accord-cadre de services 5 bons de commande. 

Le marche actuel venant a echeance, une nouvelle consultation a ete publiee selon la procedure de 
l'appel d'offres ouvert, au BOAMP, au JOUE et sur la plate-forme de dernaterialisation des marches 
publics. 

La date limite de remise des plis etait fixee au 5 mai 2025. 

2 plis ont ete receptionnes. 

Les prestations traitees seront les suivantes: 

- Fourniture, pose et depose de motifs transversaux de chaussee, 
Fourniture, pose et depose de decors fixes sur mats d'eclairage public, 
Fourniture, pose et depose de decors speciaux pour mise en lumiere d'edifices ou de sites 
strategiques, 

- Fourniture, pose et depose de motifs (guirlandes, decors lumineux), 
- Travaux preparatoires : ancrages, supports provisoires, alimentations electriques... 

Les prescriptions comprendront: 

- La conception des motifs decoratifs et lumineux, 
L'etude des emplacements et notamment le respect des normes de securite des fixations et 
des equipements electriques, 
La mise en place des motifs y compris l'ensemble du materiel de fixation et le raccordement 
electrique, 
La fourniture des pieces detachees, 
La maintenance preventive et corrective, 
La depose des motifs y compris debranchement du materiel de fixation. 

L'accord-cadre 5 bons de commande sera conclu pour une periode initiale de un an 5 compter de la 
date de notification du contrat. 
Le nombre de periodes de reconduction est fixe a 2. La duree de chaque periode de reconduction est 
de un an. La duree maximale du contrat, toutes periodes confondues, est de 3 ans. 
L'accord-cadre sera conclu pour un montant maximum de 175 000 € HT par an. 

La Commission d'Appel d'Offres de la Ville de Besancon, reunie le 2 juin 2025, a attribue le marche 
au groupement d'entreprises BLACHERE/AECE pour un montant maximum de 175 000 € HT par an. 
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La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Mai 

A l'unanimite, le Conseil Municipal autorise Mme la Maire, ou son representant, a signer le 
marche avec le groupement BLACHERE/AECE, designe attributaire de l'accord-cadre relatif 
la location, pose et depose de motifs pour les illuminations de fin d'annee par la Commission 
d'Appel d'Offres du 2 juin 2025, pour un montant maximum de 175 000 € HT par an. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 52 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

Pascale BILLEREY Anne VIGNOT 
Conseillere Municipale Deleguee 
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